
� Avant de remplir ce formulaire, veuillez lire attentivement les rŁglements rØgissant le statut d�Øtudiant libre ou d�auditeur.

� N�Øcrivez pas dans les cases ombragØes.

�  Avis de collecte de renseignements personnels : Vos renseignements personnels sont recueillis en vertu du rŁglement ADM-118 AccŁs à 
l�information et protection des renseignements personnels de l�UniversitØ Saint-Paul, dans le respect de la Loi sur l’accès à l’information et la 
protection de la vie privée de l�Ontario. Si vous avez des questions à ce sujet, veuillez contacter le secrØtaire gØnØral à l�adresse suivante :  
sec_gen@ustpaul.ca.

N.B. :  Dans le prØsent document, le genre non marquØ, quand il est employØ pour dØsigner des personnes, renvoie aussi bien à des  
femmes qu�à des hommes. 

SERVICE DU REGISTRAIRE

INSCRIPTION / MODIFICATION D’INSCRIPTION
ÉTUDIANT LIBRE ET AUDITEUR

223 RUE MAIN, OTTAWA (ONTARIO) CANADA  K1S 1C4                ustpaul.ca

TRIMESTRE

   AUTOMNE      HIVER      PRINTEMPS/ÉTÉ          
ANNÉE

 

NOM DE FAMILLE

    

PRÉNOMS

 

SEX

   MASCULIN      FÉMININ      



ADRESSE PERMANENTE

NO ET RUE APP./SUITE 

         
VILLE PROVINCE/ÉTAT 

 

  

PAYS CODE POSTAL 

 

  

NO DE TÉL. À LA MAISON NO DE TÉL. MOBILE  

 

  

COURRIEL 

  

ADRESSE POSTALE (SI DIFFÉRENTE DE L�ADRESSE PERMANENTE)

NO ET RUE APP./SUITE 

         
VILLE PROVINCE/ÉTAT 

 

  

PAYS CODE POSTAL 

 

  

CONTACT EN CAS D’URGENCE : NOM

 
TÉLÉPHONE COURRIEL 

 
  

ÉTUDIANT LIBRE
(COURS AVEC CRÉDIT 

UNIVERSITAIRE)

VEUILLEZ COCHER UNE 
CATÉGORIE SI VOUS DÉSIREZ  

VOUS INSCRIRE EN TANT 
QU�ÉTUDIANT LIBRE.

   INTÉR˚T PERSONNEL : 
Maximum de 6 crØdits par trimestre. Le total cumulatif ne doit pas dØpasser 30 crØdits, y compris la 
prØsente inscription.

   CERTIFICATION PROFESSIONNELLE : 
lndiquez le nom de l�association à laquelle vous souhaitez vous joindre : 

   BONIFICATION DU DOSSIER SCOLAIRE : 
Applicable à l�Øtudiant s�Øtant vu imposer le retrait d�une facultØ ou sur avis du Bureau des admissions. 
Maximum de 12 crØdits par trimestre. Le total cumulatif ne doit pas dØpasser 30 crØdits.

   PERFECTIONNEMENT : 
Joignez un relevØ de notes o�ciel comme preuve du grade obtenu. Maximum de 12 crØdits par trimestre. 
Le total cumulatif ne doit pas dØpasser 30 crØdits.

   ÉL¨VE DOUÉ :  
Maximum de 3 crØdits par trimestre. Le total cumulatif ne peut pas dØpasser 6 crØdits, y compris la 
prØsente inscription. Veuillez joindre une lettre de recommandation de votre Øtablissement d�enseigne-
ment secondaire.

   AUTRE : 


